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Filière textile en crise
Question écrite n° 6802

Texte de la question

Mme Angélique Ranc alerte M. le ministre de l'économie, des finances et de la souveraineté industrielle et
numérique sur la situation alarmante de la filière textile française, en particulier dans le département de l'Aube,
gravement fragilisée par le redressement judiciaire de l'entreprise Le Coq Sportif. Acteur central du textile
champenois, Le Coq Sportif, implanté à Romilly-sur-Seine, structure un écosystème d'entreprises spécialisées
dans le tricotage, la teinture, la confection et les textiles techniques. Sa mise en difficulté menace près de 800
emplois dans la région, par effet domino sur ses sous-traitants directs et indirects. L'un des fournisseurs du
territoire pourrait être contraint de déposer le bilan dès la fin du mois de mai 2025, illustrant l'urgence de la
situation. Plusieurs mesures apparaissent aujourd'hui indispensables pour éviter un effondrement industriel :
permettre, en cas de difficulté avérée, la renégociation des contrats énergétiques en cours pour les entreprises
fortement consommatrices, afin de limiter les conséquences des hausses brutales du gaz et de l'électricité ;
renforcer la vigilance dans l'attribution des marchés publics, en particulier ceux à caractère souverain (police,
gendarmerie), afin que la fabrication française soit effectivement privilégiée ; garantir une application équitable
des normes, en veillant à ce que les produits importés soient soumis aux mêmes exigences que ceux fabriqués
en France ; s'assurer que tout plan de continuation du Coq Sportif repose sur un projet industriel solide et
durable, fondé sur les savoir-faire de la filière textile locale. Elle demande donc quelles actions concrètes le
Gouvernement entend engager à court terme pour soutenir les entreprises du textile, préserver les emplois et
défendre un tissu industriel stratégique pour la souveraineté économique de la Nation.
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